
Divion, le 03 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-065

Objet : Procédure infructueuse du marché MAPA 2025-11, « Organisation séjour hiver 2026 »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU la procédure adaptée (MAPA), conformément aux articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la
commande publique, lancée le 10 octobre 2025 pour l’organisation complète du séjour Hiver pour les
6-17 ans avec des options pour le transport ;

VU l’avis de publicité diffusé sur la plateforme de dématérialisation e-marchespublics.com ainsi que
sur le site internet de la Ville de DIVION et au BOAMP en date du 10 octobre 2025 ;

VU les critères d’attributions des offres fixées dans le règlement de consultation ainsi qu’il suit :

- Prix de la prestation….......30%
- Qualité de la prestation…..30%
- Programme des activités...30%
- Références de la société...10%

Considérant la date limite de réception des offres fixée au 31 octobre 2025 à 12h00 et qu'à cette
échéance, aucune offre n’a été reçue.

Considérant la nécessité de garantir la tenue du séjour aux dates prévues (13 au 22 février 2026).

Considérant  que  les  conditions  initiales  du  marché (objet,  contenu  des  prestations,  dates  et
enveloppe budgétaire) demeureront inchangées.

…/...



…/...

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : De déclarer la procédure infructueuse, conformément à l’article R.2185-2 du Code de
la commande publique.

Article  2 :  D'envisager  de  recourir  à  un  marché  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence
préalables,  sur  le  fondement de l’article  R.2122-1 du Code de la  commande publique,  qui
dispose :  « Un marché peut  être  passé sans publicité  ni  mise en concurrence préalables
lorsqu’une procédure adaptée ou formalisée a été déclarée infructueuse, à condition que les
conditions initiales du marché ne soient pas substantiellement modifiées. »

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                 Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  03
novembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 03 novembre 2025







Divion, le 03 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-066

Objet :  Contrat de cession avec « CIE MICROMEGA » pour la mise en place d'un spectacle
pour la périscolaire.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin de mettre en place un spectacle à destination des enfants de la périscolaire, il est nécessaire de
faire appel à un prestataire.

Il est donc proposé de signer un contrat de cession avec « CIE MICROMEGA » pour la mise en place
du spectacle « On a volé le Père Noël », pour un coût de 500 € (cinq cents euros TTC) pour une
représentation.

Ledit contrat précise que la représentation se tiendra le jeudi 18 décembre à 17h30 à la salle des
fêtes du centre.

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article  1 : De  signer  le  contrat  de  cession  avec  «  CIE  MICROMEGA»,  pour  le  spectacle
mentionné ci-dessus.

Article  2     :   De  régler,  à  «  CIE MICROMEGA »,  la  somme de 500 €  (cinq cents  euros TTC)
correspondante au spectacle sus-mentionné.



Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  03
novembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 03 novembre 2025



Divion, le 03 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-067

Objet : demande de subvention - fonds biodiversité - auprès du Conseil Départemental pour
l'aménagement du rond-point Plouviez

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil  Municipal du 13 décembre 2024, reçue en Sous-Préfecture le 16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la  décision  n°2025-058  du  11  septembre  2025,  reçue  en  sous-préfecture  en  date  du  15
septembre 2025, concernant la demande  de financement du projet d'aménagement du rond-point
Plouviez.

Considérant que suite à la demande du Conseil Départemental de modifier le plan de financement
car certains aménagements ne sont pas éligibles au dispositif "Fonds Biodiversité",

Le plan de financement est modifié comme suit :

Dépenses Montant H.T. Recettes Montant H.T. Pourcentage

Aménagement du
Rond-point Plouviez

15 963,50 € Fonds Propres      7 102,30 € 44,49 %

Subvention
demandée au

Conseil
Départemental

8 861,20 € 55,51 %

Total HT 15 963,50 € Total HT 15 963,50 € 100 %



Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 :  De  valider  le  plan  de  financement  décrit  modifié,  concernant  ce  projet
d'aménagement.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des services du Conseil Départemental dans
le cadre du fonds biodiversité.

Article 3 : D'engager la Commune de Divion à entretenir et garantir le bon état des réalisations.

Article 4 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  6 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                               Le Maire,

  
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 03 novembre
2025

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 03 novembre 2025



Divion, le 03 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-068

Objet :  FONDS DE CONCOURS 2022 - Travaux de rénovation de la salle de restauration Daniel
Carton – Avenant à la convention du fonds de concours n°22-058

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2024, reçue en Sous-Préfecture le
16 décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la
durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai
2020 et 27 septembre 2024.

VU la décision n°2021-082 du 17 décembre 2021, reçue en sous-préfecture en date du 17
décembre 2021, concernant les demandes de financement des travaux de rénovation de la
salle Danile Carton.

Considérant la subvention accordée par la Communauté d'Agglomération au titre des fonds
de concours pour un montant de 280 000 euros.

Considérant le sinistre survenu à la salle Daniel Carton en date du 19 juin 2025, retardant la
fin d'exécution de celle-ci,

Considérant l'avenant n°1 à la convention n°22-058 modifiant les articles 3 et 4 relatifs aux
modalités de règlement du fonds de concours et à la durée de la convention, permettant de
solliciter un acompte de 45 % du montant accordé, soit 128 000 euros, et de prolonger la
validité de la convention jusqu'au 11 décembre 2026.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 :  De  signer  l'avenant  n°1  à  la  convention n°22-058 du 12  décembre 2022
modifiant les articles 3 et 4 de celle-ci.



Article  2 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Béthune,
Monsieur le Trésorier de Divion.

Article  3  :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et
Monsieur  le  Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution de la présente décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                 

                                                        Le Maire,

  
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 03 novembre
2025

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 03 novembre 2025





















Divion, le 10 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-069

Objet :  Signature  contrats  de  maintenance  avec  la  société  « ARAMYS  »  -  Logiciel  et
équipement téléphonique de la Mairie.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre de la maintenance de l’installation téléphonique MITEL A5000 de la Mairie, il s'avère
nécessaire de souscrire un contrat de maintenance avec la société « ARAMYS».

Le contrat lié à la maintenance de l'équipement, est souscrit pour un montant de 1 500,00 € H.T.
(mille  cinq  cents  euros  Hors  Taxes),  soit  1  800,00  €  TTC (mille  huit  cents  euros  Toutes  Taxes
Comprises).

Les interventions sont les suivantes :

- maintenance du logiciel,
- maintenance du matériel,
- visite préventive
- prêt ou échange du matériel en cas de besoin
- renouvellement des licences

Ces contrats sont convenus pour une durée d'une année, du 1 octobre 2025 au 30 septembre 2026.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  les  contrats  de  maintenance  cités,  avec  la  société
« ARAMYS »

Article 2 : De régler à cette même société, la somme de 1 500,00 € H.T. (mille cinq cents euros
Hors Taxes), soit 1 800,00 € TTC (mille huit cents euros Toutes Taxes Comprises) relative à la
maintenance matériel et logiciel de l’équipement Mitel A5000



Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                               

           
                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  10
novembre 2025

   
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 10 novembre 2025











Divion, le 10 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-070

Objet :Accord  sur  l'évaluation  des  dommages  suite  à  un  vol  par  effraction  du  local  des
Services techniques 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2024, reçue en Sous-Préfecture le
16 décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la
durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai
2020 et 27 septembre 2024.

Vu le contrat d’assurance souscrit auprès de la compagnie GROUPAMA Nord Est, couvrant
les biens communaux,

Vu le rapport d’expertise établi  à la suite du  vol par effraction survenu dans le local des
services techniques communaux,

Considérant que ledit sinistre a occasionné des dommages matériels aux biens appartenant
à la Commune,

Considérant que la compagnie d’assurance GROUPAMA Nord Est a procédé à l’évaluation
des dommages à la somme de 16 177,88 € vétusté déduite,

Considérant qu’une vétusté éventuellement récupérable d’un montant de 1 608,54 € a été
estimée,

Considérant que  la  Commune  est  en  accord  avec  cette  évaluation  et  qu'elle  souhait
accepter l'indemnisation présentée par la compagnie d’assurance,

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :



DECIDE

Article 1 : La Commune de Divion accepte l’évaluation des dommages consécutifs au
vol par effraction du local des services techniques, telle qu’établie par la compagnie
GROUPAMA Nord Est, soit :

 Montant des dommages (vétusté déduite) : 16 177,88 €

 Vétusté éventuellement récupérable : 1 608,54 €

Article  2  : le Maire est autorisé à signer tous documents nécessaires à la mise en
œuvre du règlement du sinistre auprès de la compagnie GROUPAMA Nord Est. 

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-Préfet  de  Béthune,
Monsieur le Trésorier de Divion.

Article  4  :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et
Monsieur  le  Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution de la présente décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                 

                                                        Le Maire,

  
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 10 novembre
2025

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 10 novembre 2025







































Divion, le 17 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-071

Objet :  Signature d'une convention de prestation avec la société Technivap cuisine salle du
centre

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

CONSIDERANT l'importance de l'hygiène et  de la  sécurité,  au sein des bâtiments accueillant  la
restauration scolaire.

CONSIDERANT qu'afin  d'offrir  un service de qualité  lors  de la  confection de repas au sein des
cuisines de la salle des fêtes du Centre, il est nécessaire de réaliser un contrôle des installations par
une société externe qualifiée.

CONSIDERANT le  partenariat  avec  la  société  « TECHNIVAP »,  depuis  plusieurs  années  et  la
prestation de qualité proposée.

A ce titre, il est nécessaire de signer un contrat avec cette dernière pour la période du 01 octobre
2025 au 31 octobre 2028, moyennant la somme de 530,93 HT (cinq cent trente euros et quatre vingt
treize  centimes)  soit  637,12 €  TTC (six  cent  trente  sept  euros  et  douze centimes Toutes  Taxes
Comprises). 

Montant décomposé comme suit :
 Nettoyage des réseaux de buées grasses de cuisines professionnelles: 402,77 € HT 
 Décontamination des plans de cuisson : 40,16 € HT
 Forfait déplacement : 88 € HT

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :



DECIDE

Article 1 : De signer le contrat mentionné avec la société «TECHNIVAP», pour la prestation
citée ci-dessus. Ce pour une durée de trois ans, soit 01/10/2025 au 31/10/2028

Article 2 : De verser à ce même prestataire, la somme de 530,93 HT (cinq cent trente euros et
quatre vingt treize centimes) soit 637,12 € TTC (six cent trente sept euros et douze centimes
Toutes Taxes Comprises)  relative aux opérations d'hygiène et sécurité opérée par ce même
prestataire, suivant la proposition financière N° A81/62/2505232.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                      

                                                               
           

                                                                              Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  17
novembre 2025

   
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 17 novembre 2025



Divion, le 17 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-072

Objet : Avenant n°3 au marché « Exploitation des installations de chauffage »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision n°2024-045 du 24 mai 2024 qui attribue le marché d'exploitation et d'entretien de
chauffage et de production d'eau chaude sanitaire à la société  ENGIE SOLUTIONS  domiciliée 10
avenue de l'Horizon à VILLENEUVE D'ASCQ (59651),

VU la décision n°2025-008 du 3 février 2025 concernant l'avenant n°1 de modification de prestations
du marché d'exploitation et d'entretien de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire à la
société ENGIE SOLUTIONS domiciliée 10 avenue de l'Horizon à VILLENEUVE D'ASCQ (59651),

VU la décision n°2025-038 du 19 juin 2025 concernant l'avenant n°2 de modification de prestations
du marché d'exploitation et d'entretien de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire à la
société ENGIE SOLUTIONS domiciliée 10 avenue de l'Horizon à VILLENEUVE D'ASCQ (59651),

VU la nécessité de rédiger un avenant afin de retirer le site n°20 « salle Bougaham, vestiaires de
football », avec une réduction de la redevance P2-P3 respectivement de 506,00 € HT/an et 969,00 €
HT/an, à compter du 1er septembre 2025.

VU la  nécessité  de  poursuivre  un  saison  supplémentaire  en  PFI  « prestation  forfait  avec
intéressement » pour le site n°18 « salle Mandela du Transvaal ».

VU la nécessité de fixer un engagement de consommation pour les sites en PFI comme préciser
dans l'annexe n°1 de l'acte d'engagement.

VU la nécessité de changer la dénomination de certains sites.

…/...



…/...

DECIDE

Article 1 : de signer l'avenant n°3 pour le  marché d'exploitation et d'entretien de chauffage et de
production d'eau chaude sanitaire avec la  société  ENGIE SOLUTIONS  domiciliée 10 avenue de
l'Horizon à VILLENEUVE D'ASCQ (59651). Le présent avenant prend effet à la date de signature.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           
                                                                            

                                                                                    Le Maire,

 
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 17 novembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 17 novembre 2025



Divion, le 24 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-073

Objet : Attribution du marché MAPA 2025-16, « Télécommunications »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 27 septembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le 30
septembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, annulant et remplaçant la délibération du 26 mai 2020.

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 26 septembre 2025,  reçue en Sous-Préfecture le 29
septembre 2025 au terme de laquelle la commune de DIVION a adhéré à la CANUT, centrale d'achat
spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms.

Considérant les besoins en télécommunications fixes et mobiles.

Considérant le marché de télécommunications composé de 10 lots (Fixe, mobile, data, secours, fibre
noire, couverture indoor, appareils mobiles, wifi public sécurisé ) proposé sur la plateforme CANUT.

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : De souscrire au lot n°1 « Services de télécommunications fixes avec engagements
de  service  classiques »  avec  le  titulaire  ADISTA,  domicilié  au  9  rue  Blaise  Pascal  54320
MAXEVILLE.

Article 2 : De souscrire au lot n°2 « Services de télécommunications fixes avec engagements
de service avancés » avec le titulaire SFR, domicilié au 16 rue du Général Alain de Boissieu
75015 PARIS.

…/...



…/...

Article  3 :  De  souscrire  au  lot  n°4  « Services  de  télécommunications  mobiles  avec
engagements  de  service  avancés »  avec  le  titulaire  BOUYGUES,  domicilié  au  37-39  rue
Boissière 75116 PARIS.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 24 novembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché à la porte
de la mairie le : 24 novembre 2025



Divion, le 25 novembre 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-074

Objet : Tarification et Contrats de réalisation d’aménagements autour de l’aire de jeux et du
city stade du quartier de la cité 30.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin d’améliorer le cadre de vie des habitants du quartier de la cité 30, il a été proposé de réaliser des
chantiers participatifs sur des espace publics désignés avec l’atelier POWA.

Dans le cadre de la réalisation des interventions prévues pour ce chantier, il est nécessaire de signer
un contrat fixant les modalités de règlement.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer les contrats et devis avec l’atelier POWA.

Article 2 : De régler l’acompte à la signature du devis, de 4 370,00 € HT (quatre mille trois cent
soixante-dix euros Hors Taxes) à l’ordre de l’atelier POWA

Article 3 :  De régler le solde après réception définitive du chantier,  estimé à 9 000,00 € HT
(Neuf mille euros Hors Taxes) à l’ordre de l’atelier POWA 

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.



Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                           
                                                                                  Le Maire,

   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 25 novembre 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché à la porte
de la mairie le : 25 novembre 2025
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